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Art. 1 Règles d’urbanisme 

Le plan d'aménagement général de la commune de Remich définit l'affectation des fonds visés par le 
plan d’aménagement particulier « Janglisbunn ». Il précise également certaines prescriptions 
urbanistiques spécifiques des fonds en question. 
 
Les terrains couverts par le projet d’aménagement envisagé sont classés au PAG en vigueur en : 

- Zone d'Habitation 2 (HAB-2) 
 

Ces zones sont régies par la partie écrite du PAG de Remich qui définit par ailleurs un degré 
d’utilisation du sol. 
 
La partie écrite du PAG et le règlement des bâtisses, des voies publiques et des sites en vigueur de la 
commune de Remich sont à respecter pour tous les points qui ne sont pas prescrits par la présente 
partie écrite. 

 

1.1. Champ d'application 

 
Le projet d’aménagement particulier « Janglisbunn » concerne les fonds délimités en partie 
graphique. La surface brute concernée par le PAP couvre 24a90ca. 
 

1.2. Affectation 

 

Le plan d’aménagement particulier « Janglisbunn » est divisé en 7 lots à caractère privatif.  
 

Art. 2 Aménagement du domaine privé  

2.1. Implantation des constructions 

 

Les constructions hors sol et sous-sol sont à implanter dans les limites des surfaces constructibles 
définies en partie graphique, sans préjudice des prescriptions qui suivent. 
 

En cas de contradiction entre indications de la partie graphique, les reculs définis sont à considérer 
comme des valeurs minimales et priment sur le dimensionnement maximal des surfaces 
constructibles. 
 

2.2. Alignement obligatoire 

 

Les alignements obligatoires définis en partie graphique doivent être respectés sur au moins deux 
tiers de la longueur et sur toute la hauteur de la façade concernée. 
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2.3. Gabarit des constructions 

a. Niveaux hors-sol 

 

Il peut s'agir soit de niveaux pleins, soit d'étages en retrait.  
 
Complément à la partie graphique concernant les lots 2 à 7:  

• Nombre de niveaux minima pour les constructions destinées au séjour prolongé : II 

• Nombre de niveaux maxima pour les car-ports : I 

b. Niveaux sous-sol 

 

Les niveaux en sous-sol sont non-habitables. Les niveaux projetés RDC, R+1 et R+2 peuvent varier de 
plus ou moins 0.50 m par rapport au niveau indiqué en partie graphique. 

c. Hauteurs 

 

Les hauteurs maximales sont définies en partie graphique pour chaque lot. 
 

2.4. Toitures 

 

La partie graphique fixe pour chaque construction le type de toiture. 
 
Toutes les toitures plates (tp) sont aménagées en tant que toiture végétalisée de type semi-
intensive. 

 

2.5. Avant-corps 

 

Les auvents, les saillies et les avant-corps doivent se trouver à une hauteur maximale de 3,00 m par 
rapport au sol. Ils ne doivent pas dépasser de plus de 1.00 m les marges de reculement imposées. 

 

2.6. Dépendances 

 

La hauteur maximale des carports (CP) à respecter par rapport au niveau du terrain aménagé 
(mesurée dans l'axe des façades) est de 3.50 m pour l'acrotère.  
 
La superficie admissible pour les dépendances de type remise de jardin ou serre n'est pas 
représentée en partie graphique et est admis dans la limite du degré d'utilisation du sol admissible 
par lot. 
 
Une seule dépendance (remise de jardin ou serre) peut être aménagé par lot.  
La distance à observer par rapport à la limite latérale et postérieure du voisin est de min. 2.00 m, et 
la hauteur maximale des constructions à respecter par rapport au niveau du terrain naturel 
(mesurée dans l'axe des façades) est de 3.50 m pour la corniche ou pour l'acrotère.  

 

Ces constructions ne peuvent pas être érigées en zone de servitude "de passage", mais peuvent être 
aménagées à la limite de cette servitude. 
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2.7. Servitude 

 

Une servitude de passage greffe le fond de parcelles à l’endroit du passage du réseau d’évacuation 
des eaux. Elle est d’une largeur totale de 5.00 m (2.50 m de part et d’autre de l’axe du tuyau). 
Cette servitude doit rester libre de toute plantation d’arbre ou de buisson. 
 
L’administration de la gestion de l’eau prescrit une distance de 5.00 m à respecter entre toute 
construction et le cours d’eau canalisé. 

 

2.8. Esthétique, matériaux et couleurs  

 

L'usage de matériaux brillants ou réfléchissants ainsi que les couleurs trop criardes sont interdits.  
 
Les constructions doivent constituer un ensemble homogène. Par groupe de constructions, une 
harmonie des matériaux et des couleurs est à respecter. 
 
Les matériaux et tonalités sont identiques pour toutes les faces du bâtiment ainsi que pour les 
volumes de l’ensemble architectural du bâtiment. 
 
Les revêtements extérieurs des surfaces pouvant être scellées doivent présenter des textures et 
couleurs similaires à celles de l’espace public « rue » adjacent permettant l'aménagement d'un 
ensemble harmonieux. 
 

2.9. Espaces extérieurs privés 

a. Espaces pouvant être scellés 

 

Les espaces pouvant être scellés correspondent aux espaces dédiés à l'accès carrossable et 
piétonnier des différents lots ainsi qu'aux terrasses.  
 
Ces espaces peuvent toutefois être agencés différemment qu'indiqué en partie graphique sous 
réserve de respecter les différents degrés d'utilisation du sol définis. 
 
L'utilisation de revêtements écologiques, perméables de préférence (p.ex. dalles béton gazon, pavés 
avec écarteur, pavés avec joint en gazon, concassé stabilisé), est obligatoire en recul avant et latéral.  

b.  Stationnements  

 

Min. 2 emplacements de stationnement par unité. 

c. Espaces verts 

 

Les espaces verts privés sont réservés au jardin d’agrément ou potager, à l'engazonnement ainsi 
qu'à la plantation d'espèces non invasives et adaptées aux lieux (cf. Annexe 1).  
 
Des surfaces stabilisées destinées à l'aménagement de petits cheminements, murs, clôtures, pièces 
d'eau, fossés ouverts et terrassements, sans qu'ils soient spécifiquement représentés en partie 
graphique, sont admis sous réserve de respecter le degré d'utilisation du sol admissible par lot. 
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d. Remblais, déblais et murs de soutènement 

 

Le recours aux remblais et déblais est à limiter au maximum.  
 
Les niveaux de terrain figurant en partie graphique sont à respecter avec une tolérance de ±1.00 m.  
 
Dans les reculs latéraux et arrière, des murs de soutènement ne dépassant pas une hauteur visuelle 
de 1.50 m sont autorisés, excepté le mur de soutènement pour la rampe du lot 1 menant au sous-
sol pour lequel une hauteur visuelle de 2,00 m est admise. 
 
Les murs de soutènement des terrasses ne peuvent dépasser une hauteur de 1,20 m. 
 
Ces murs pourront être réalisés en béton vu, en pierres naturelles, en maçonnerie revêtu d'un crépi 
ou en gabions. 
 

Art. 3 Aménagement du domaine privé  

3.1. Cessions 

 

La partie graphique définit l'emprise destinée à être cédée au domaine public. La partie cédée 
servira à créer un trottoir le long de la route existante. 
 
La surface cédée est de 0.98 ares, soit environ 3.94% de la surface urbanisable brute du PAP 
« Janglisbunn ». 

 

N.B. Les détails d'exécution du domaine public sont à régler dans le cadre du projet d'exécution et de 
la convention entre le lotisseur et l'administration communale. Le cas échéant, le projet pourra être 
adapté suivant les dispositions fixées par les différentes autorisations requises. 
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ANNEXE 1 
 

Liste exhaustive d‘essences non invasives et adaptées aux lieux 
 
Acer campestre  érable champêtre   Feld-Ahorn 
Acer platanoides  érable plane   Spitz-Ahorn 
Acer pseudoplatanus érable sycomore   Berg-Ahorn 
Aesculus hippocastanum marronnier   Roßkastanie 
Alnus glutinosa   aulne glutineux   Roterle 
Carpinus betulus  charme    Hainbuche 
Cornus sanguinea   cornouiller sanguin   Hartriegel 
Corylus avellana   noisetier    Hasel 
Crataegus monogyna aubépine    Weißdorn 
Euonymus europaeus fusain d'Europe   Pfaffenhütchen 
Fraxinus excelsior  frêne     Esche 
Juglans regia  noyer    Walnuß 
Ligustrum vulgare  troène    Liguster 
Lonicera xylosteum  chèvrefeuille   Heckenkirsche 
Prunus avium  cerisier des oiseaux(merisier)  Vogel-Kirsche 
Quercus robur  chêne pédonculé   Stiel-Eiche 
Salix alba    saule blanc   Weiß-Weide 
Sorbus aria  sorbier    Mehlbeere 
Sorbus aucuparia  sorbier des oiseleurs   Vogelbeere 
Prunus, Pyrus, Malus  prunier, poirier, pommier  Obsthochstämme 
Viburnum lantana  viorne lantane   Wolliger Schneeball 
Viburnum opulus  viorne obier   Wasser Schneeball 
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Art. 1 Règles d’urbanisme 

Le plan d'aménagement général de la commune de Remich définit l'affectation des fonds visés par le 
plan d’aménagement particulier « Janglisbunn ». Il précise également certaines prescriptions 
urbanistiques spécifiques des fonds en question. 
 
Les terrains couverts par le projet d’aménagement envisagé sont classés au PAG en vigueur en : 

- Zone d'Habitation 2 (HAB-2) 
 

Ces zones sont régies par la partie écrite du PAG de Remich qui définit par ailleurs un degré 
d’utilisation du sol. 
 
La partie écrite du PAG et le règlement des bâtisses, des voies publiques et des sites en vigueur de la 
commune de Remich sont à respecter pour tous les points qui ne sont pas prescrits par la présente 
partie écrite. 

 

1.1. Champ d'application 

 
Le projet d’aménagement particulier « Janglisbunn » concerne les fonds délimités en partie 
graphique. La surface brute concernée par le PAP couvre 24a90ca. 
 

1.2. Affectation 

 

Le plan d’aménagement particulier « Janglisbunn » est divisé en 7 lots à caractère privatif.  
 

Art. 2 Aménagement du domaine privé  

2.1. Implantation des constructions 

 

Les constructions hors sol et sous-sol sont à implanter dans les limites des surfaces constructibles 
définies en partie graphique, sans préjudice des prescriptions qui suivent. 
 

En cas de contradiction entre indications de la partie graphique, les reculs définis sont à considérer 
comme des valeurs minimales et priment sur le dimensionnement maximal des surfaces 
constructibles. 
 

2.2. Alignement obligatoire 

 

Les alignements obligatoires définis en partie graphique doivent être respectés sur au moins deux 
tiers de la longueur et sur toute la hauteur de la façade concernée. 
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2.3. Gabarit des constructions 

a. Niveaux hors-sol 

 

Il peut s'agir soit de niveaux pleins, soit d'étages en retrait.  
 
Complément à la partie graphique concernant les lots 2 à 7:  

• Nombre de niveaux minima pour les constructions destinées au séjour prolongé : II 

• Nombre de niveaux maxima pour les car-ports : I 

b. Niveaux sous-sol 

 

Les niveaux en sous-sol sont non-habitables. Les niveaux projetés RDC, R+1 et R+2 peuvent varier de 
plus ou moins 0.50 m par rapport au niveau indiqué en partie graphique. 

c. Hauteurs 

 

Les hauteurs maximales sont définies en partie graphique pour chaque lot. 
 

2.4. Toitures 

 

La partie graphique fixe pour chaque construction le type de toiture. 
 
Toutes les toitures plates (tp) sont aménagées en tant que toiture végétalisée de type semi-
intensive. 

 

2.5. Avant-corps 

 

Les auvents, les saillies et les avant-corps doivent se trouver à une hauteur maximale de 3,00 m par 
rapport au sol. Ils ne doivent pas dépasser de plus de 1.00 m les marges de reculement imposées. 

 

2.6. Dépendances 

 

La hauteur maximale des carports (CP) à respecter par rapport au niveau du terrain aménagé 
(mesurée dans l'axe des façades) est de 3.50 m pour l'acrotère.  
 
La superficie admissible pour les dépendances de type remise de jardin ou serre n'est pas 
représentée en partie graphique et est admis dans la limite du degré d'utilisation du sol admissible 
par lot. 
 
Une seule dépendance (remise de jardin ou serre) peut être aménagé par lot.  
La distance à observer par rapport à la limite latérale et postérieure du voisin est de min. 2.00 m, et 
la hauteur maximale des constructions à respecter par rapport au niveau du terrain naturel 
(mesurée dans l'axe des façades) est de 3.50 m pour la corniche ou pour l'acrotère.  

 

Ces constructions ne peuvent pas être érigées en zone de servitude "de passage", mais peuvent être 
aménagées à la limite de cette servitude. 
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2.7. Servitude 

 

Une servitude de passage greffe le fond de parcelles à l’endroit du passage du réseau d’évacuation 
des eaux. Elle est d’une largeur totale de 5.00 m (2.50 m de part et d’autre de l’axe du tuyau). 
Cette servitude doit rester libre de toute plantation d’arbre ou de buisson. 
 
L’administration de la gestion de l’eau prescrit une distance de 5.00 m à respecter entre toute 
construction et le cours d’eau canalisé. 

 

2.8. Esthétique, matériaux et couleurs  

 

L'usage de matériaux brillants ou réfléchissants ainsi que les couleurs trop criardes sont interdits.  
 
Les constructions doivent constituer un ensemble homogène. Par groupe de constructions, une 
harmonie des matériaux et des couleurs est à respecter. 
 
Les matériaux et tonalités sont identiques pour toutes les faces du bâtiment ainsi que pour les 
volumes de l’ensemble architectural du bâtiment. 
 
Les revêtements extérieurs des surfaces pouvant être scellées doivent présenter des textures et 
couleurs similaires à celles de l’espace public « rue » adjacent permettant l'aménagement d'un 
ensemble harmonieux. 
 

2.9. Espaces extérieurs privés 

a. Espaces pouvant être scellés 

 

Les espaces pouvant être scellés correspondent aux espaces dédiés à l'accès carrossable et 
piétonnier des différents lots ainsi qu'aux terrasses.  
 
Ces espaces peuvent toutefois être agencés différemment qu'indiqué en partie graphique sous 
réserve de respecter les différents degrés d'utilisation du sol définis. 
 
L'utilisation de revêtements écologiques, perméables de préférence (p.ex. dalles béton gazon, pavés 
avec écarteur, pavés avec joint en gazon, concassé stabilisé), est obligatoire en recul avant et latéral.  

b.  Stationnements  

 

Min. 2 emplacements de stationnement par unité. 

c. Espaces verts 

 

Les espaces verts privés sont réservés au jardin d’agrément ou potager, à l'engazonnement ainsi 
qu'à la plantation d'espèces non invasives et adaptées aux lieux (cf. Annexe 1).  
 
Des surfaces stabilisées destinées à l'aménagement de petits cheminements, murs, clôtures, pièces 
d'eau, fossés ouverts et terrassements, sans qu'ils soient spécifiquement représentés en partie 
graphique, sont admis sous réserve de respecter le degré d'utilisation du sol admissible par lot. 
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d. Remblais, déblais et murs de soutènement 

 

Le recours aux remblais et déblais est à limiter au maximum.  
 
Les niveaux de terrain figurant en partie graphique sont à respecter avec une tolérance de ±1.00 m.  
 
Dans les reculs latéraux et arrière, des murs de soutènement ne dépassant pas une hauteur visuelle 
de 1.50 m sont autorisés, excepté le mur de soutènement pour la rampe du lot 1 menant au sous-
sol pour lequel une hauteur visuelle de 2,00 m est admise. 
 
Les murs de soutènement des terrasses ne peuvent dépasser une hauteur de 1,20 m. 
 
Ces murs pourront être réalisés en béton vu, en pierres naturelles, en maçonnerie revêtu d'un crépi 
ou en gabions. 
 

Art. 3 Aménagement du domaine privé  

3.1. Cessions 

 

La partie graphique définit l'emprise destinée à être cédée au domaine public. La partie cédée 
servira à créer un trottoir le long de la route existante. 
 
La surface cédée est de 0.98 ares, soit environ 3.94% de la surface urbanisable brute du PAP 
« Janglisbunn ». 

 

N.B. Les détails d'exécution du domaine public sont à régler dans le cadre du projet d'exécution et de 
la convention entre le lotisseur et l'administration communale. Le cas échéant, le projet pourra être 
adapté suivant les dispositions fixées par les différentes autorisations requises. 
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ANNEXE 1 
 

Liste exhaustive d‘essences non invasives et adaptées aux lieux 
 
Acer campestre  érable champêtre   Feld-Ahorn 
Acer platanoides  érable plane   Spitz-Ahorn 
Acer pseudoplatanus érable sycomore   Berg-Ahorn 
Aesculus hippocastanum marronnier   Roßkastanie 
Alnus glutinosa   aulne glutineux   Roterle 
Carpinus betulus  charme    Hainbuche 
Cornus sanguinea   cornouiller sanguin   Hartriegel 
Corylus avellana   noisetier    Hasel 
Crataegus monogyna aubépine    Weißdorn 
Euonymus europaeus fusain d'Europe   Pfaffenhütchen 
Fraxinus excelsior  frêne     Esche 
Juglans regia  noyer    Walnuß 
Ligustrum vulgare  troène    Liguster 
Lonicera xylosteum  chèvrefeuille   Heckenkirsche 
Prunus avium  cerisier des oiseaux(merisier)  Vogel-Kirsche 
Quercus robur  chêne pédonculé   Stiel-Eiche 
Salix alba    saule blanc   Weiß-Weide 
Sorbus aria  sorbier    Mehlbeere 
Sorbus aucuparia  sorbier des oiseleurs   Vogelbeere 
Prunus, Pyrus, Malus  prunier, poirier, pommier  Obsthochstämme 
Viburnum lantana  viorne lantane   Wolliger Schneeball 
Viburnum opulus  viorne obier   Wasser Schneeball 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Signé numériquement
par Jacky PLOTTES
Date : 2025.06.27
07:35:40 +02'00'



 

 

 

Bureau d'études  
Ingénieurs-conseils s.à r.l.  
   

3, am Clemensbongert L-9158 HEIDERSCHEID   88 80 08        bureau@bureau-rausch.com 
 

EE INVEST SÀRL 
85-87, av. de Luxembourg 

L-4940 BASCHARAGE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PAP « Janglisbunn » à Remich 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN D'AMENAGEMENT PARTICULIER  
Rapport justificatif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

13 février 2025 
Révision du 26 juin 2025 

 

Référence du Ministère de l'Intérieur : 19269/114C 

Avis de la Cellule d'Evaluation  
Vote du Conseil Communal  
Approbation du Ministre de l'Intérieur  



 

Bureau d'études RAUSCH & Associés  1489RJ01 

TABLE DES MATIERES 
 

ART. 1 INTRODUCTION 3 

ART. 2 SITUATION 3 

2.1. Localisation 3 

2.2. Situation foncière 4 

ART. 3 PLANIFICATION TERRITORIALE 4 

3.1. Plan d'aménagement particulier 4 

3.2. Schéma directeur 5 

ART. 4 DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE 5 

4.1. Eléments du milieu environnant 5 

4.1.1. Topographie 5 

4.1.2. Paysage et occupation du sol 6 

4.1.3. Structure urbaine 6 

4.1.4. Accessibilité et infrastructures 7 

4.1.5. Equipements de vie locale 7 

4.2. Exposé des motifs 7 

4.3. Projet d'aménagement 8 

4.3.1. Répartition des surfaces 8 

4.3.2. Mobilité et espaces publics 8 

4.3.3. Assainissement 8 

4.3.4. Implantation des constructions et stationnement privatif 9 

4.3.5. Concept paysager 10 

4.3.6. Axonométrie 10 

4.3.7. Conformité du PAP avec le PAG de la commune et de l’article 29bis 12 

4.3.8. Surfaces constructibles 12 

4.3.9. Logements abordables 12 

4.4. Fiches de synthèse 13 

ART. 5 ANNEXES 15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 
 

COMMUNE DE REMICH 
PAP « Janglisbunn » -Remich  RAPPORT JUSTIFICATIF 
 

 Bureau d'études RAUSCH & Associés  1502RJ02.doc 

 

Art. 1 INTRODUCTION 

A la demande et pour le compte de EE INVEST Sàrl, le bureau d'études Rausch & Associés présente 
ci-après le projet d'aménagement particulier « Janglisbunn » pour le développement d'un nouveau 
quartier dans la localité de Remich, établi en application de la loi modifiée du 19/07/2004 
concernant l'aménagement communal et le développement urbain, ainsi que des règlements grand-
ducaux du 08/03/2017 portant exécution de ladite loi. 

Art. 2  SITUATION 

2.1. Localisation 
 

La commune de Remich est située dans la région est du pays, à côté de la frontière allemande, 
longeant la Moselle, et accessible via les réseaux routiers (RN 2 et RN 10). 
 
La zone d'étude du présent PAP «Janglisbunn » est située dans la localité de Remich le long du 
chemin communal Rue Janglisbunn.  
 
.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plans de situation – zone de projet 
 en bleu (source : geoportail) 
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2.2. Situation foncière 
 

La zone d'étude concernée par le projet PAP couvre une superficie de 24.90 ares et reprend 
les parcelles en tout enregistrées au cadastre de la commune de Remich, section B de 
Remich sous les numéros 3620/3054 et 3620/6832. 
 

3620/3054 7.32 ares 

3620/6832 17.58 ares 

Art. 3  PLANIFICATION TERRITORIALE 

3.1. Plan d'aménagement particulier 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Zone faisant l'objet du PAP 

© PAG – TR Engineering 
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Le plan d'aménagement général de la commune de Remich est élaboré en conformité avec les 
dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain. 
 
Les terrains couverts par le projet d'aménagement particulier sont classés en « zone 
d'habitation 2 ». Le degré d'utilisation du sol est fixé par le COS1 et le CMU2 pour la zone HAB-2 dont 
les maximas sont repris ci-dessous : 
 

 HAB-2 

COS max.  

 
0,40 

 
CMU max.  

 
0,90 

 

 

3.2. Schéma directeur 
 

Sans objet. 

Art. 4  DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE 

4.1. Eléments du milieu environnant 
 

4.1.1. Topographie  

 

La zone d'étude présente une pente descendante d'ouest en est d'environ 3 % et en direction nord-
sud d’environ 7 %, avec une différence d'altitude d'environ 3.50 mètres au total. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Vues de la zone de projet dans son environnement. 

 
 

 
1 Coefficient d'occupation du sol (COS) - rapport entre la surface d'emprise au sol de la ou des constructions et la surface 
du terrain à bâtir net. 
2 Coefficient maximum d'utilisation du sol (CMU) - rapport entre la somme des surfaces construites brutes de tous niveaux 
et la surface totale du terrain à bâtir net. 



 6 
 

COMMUNE DE REMICH 
PAP « Janglisbunn » -Remich  RAPPORT JUSTIFICATIF 
 

 Bureau d'études RAUSCH & Associés  1502RJ02.doc 

4.1.2. Paysage et occupation du sol 

 

 

Vue aérienne de la zone de projet dans le grand paysage (source : geoportail). 
 

La zone de projet « Janglisbunn » s'intègre dans un environnement diversifié, alternant des 
habitations, le cimetière et vignobles. 
 
La zone de projet est délimitée au Nord par la voirie communale Rue Janglisbunn et sur les autres 
côtés par des habitation existantes. 
 

4.1.3. Structure urbaine 

 
La population de la commune de Remich est de 3 819 habitants début 20223. 
 
Le présent projet d'aménagement particulier prévoit 14 logements supplémentaires dans la 
commune soit environ 45 personnes supplémentaires4. 
 
Le tissu bâti se caractérise par des maisons de type collectif ou jumelées principalement à proximité 
de la zone d'étude. 

 

 
3 Chiffres issus de statistiques.public.lu 
4 Basé sur +/- 2.50 personnes par ménage - chiffre issu de statistiques.public.lu 

zone de projet 
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4.1.4. Accessibilité et infrastructures 

 
La zone concernée par le PAP « Janglisbunn » est accessible depuis la voirie communale Rue 
Janglisbunn, elle-même accessible depuis le C.R. 152A Route de Luxembourg et les N 16 Route de 
Mondorf et N 2 route de l’Europe, rejoignant ensuite les autoroutes vers Luxembourg-ville ainsi que 
vers l’Allemagne.  
 
L'arrêt de bus « Remich, Place Nico Klopp » se situe à environ 250 mètres du futur lotissement.  
3 lignes différentes empruntent cette voirie : 
 - 406 Remich - Kirchberg 
 - 412 Remich - Luxembourg / gare   
 - 431 Remich - Mondorf-les-Bains 
 
Concernant le réseau des pistes cyclables, la piste nationale PC7 Jangli passe dans la rue Janglisbunn 
en direction de Mondorf-les-Bains, et la PC3 des Trois Rivières traverse la localité de Remich.  
 

4.1.5. Equipements de vie locale 

 
La ville de Remich possède toutes les commodités nécessaires pour la vie au quotidien et compte en 
outre de nombreux autres équipements (salle de fêtes, hall sportif) et associations, principalement 
culturels, sociaux et sportifs. 

 

4.2. Exposé des motifs 
 

L'élaboration du présent projet d'aménagement particulier est initiée par EE Invest Sàrl. En raison de 
la mouture PAG 2004, tout lotissement est soumis à un projet d'aménagement particulier « nouveau 
quartier ».  
 
L'urbanisation projetée respecte les objectifs concernant le degré d'utilisation du sol ainsi que par 
rapport à l'aménagement du site et à son intégration dans l'environnement général. 

 
 
 
 
 
 
 
Avec une résidence à deux volumes et 6 
maisons jumelées, ce PAP s'intègre bien dans le 
tissu urbain relativement dense existant. 
 

Le développement du site s'effectue sur une zone complètement libre de construction, utilisée 
actuellement en tant que champs agricoles/praires. Les futures habitations seront implantées de 
façon à respecter au mieux les contraintes topographiques et environnementales tout en assurant 
une bonne intégration des nouvelles constructions par rapport aux quartiers avoisinants, dans le but 
de garantir un cadre de vie de qualité aux futurs habitants. 
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Les constructions pourront être aménagées sur deux niveaux pleins et un étage en retrait (II, 1R). 
Pour la résidence, le dernier étage sera obligatoirement un étage entièrement en retrait (1R). De 
cette façon, une toiture-terrasse pourra être aménagée. 
 

 
 
Chaque groupe de maisons jumelées doit respecter une harmonie architecturale afin de préserver 
un urbanisme de qualité intéressant. 
 

4.3. Projet d'aménagement 
 

4.3.1. Répartition des surfaces  

 

Le périmètre du présent PAP a été fixé par un plan d'abornement qui définit une surface totale brute 
de 24.90 ares. 
 

Surface totale PAP 24.90 ares  

Surface urbanisable brute 24.90 ares 100% 

Surface urbanisable nette 23.92 ares 96.06% 

Surface cédée au domaine public 0.98 ares 3.94% 

 
7 lots privés seront aménagés. La surface des lots des maisons uni-familiales varie entre 2.12 ares et 
2.49 ares pour une moyenne d'environ 2.25 ares. 

 

4.3.2. Mobilité et espaces publics 

 

La desserte automobile des fonds concernés est assurée depuis la voirie communale Rue 
Janglisbunn. Le trottoir à créer le long de la voirie participera au sentiment de sécurité le long de la 
voirie. 
 
Afin de limiter les surfaces de scellement, il est conseillé de limiter les surfaces imperméabilisées. 
Dans ce cadre, il est possible de prévoir des dalles de béton gazon, des pavés avec écarteurs, des 
pavés avec joint en gazon ou encore du concassé stabilisé par exemple. 
 

4.3.3. Assainissement  

 

Les eaux ménagères issues du projet seront raccordées au réseau d'eau usée existant dans la rue de 
Janglisbunn. 
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Les eaux de pluie provenant des surfaces imperméabilisées (toitures, accès, etc.), ainsi que l'eau 
issue d'un éventuel drainage, seront récoltées individuellement sur chaque parcelle. Cette eau sera 
ensuite raccordée au réseau d'eaux pluviales existant à l’arrière des parcelles. 

 

4.3.4. Implantation des constructions et stationnement privatif 

 

L'objectif poursuivi est de garantir une intégration harmonieuse des volumes dans le bâti existant.  
 

 
 

De ce fait, il y a une alternance avec des plus gros volumes (résidences) et des maisons jumelées, 
tout comme on peut l’observer dans le voisinage immédiat.  
 

L’option des toitures plates peut en outre 
favoriser l’utilisation de l’énergie solaire 
pour la production d’électricité 
photovoltaïque et la production d’eau 
chaude. Les toitures plates pourront, le 
cas échéant, être végétalisées ou 
aménagées en toiture-terrasse. 
 
Selon l’article 6.3. de la partie écrite du 
PAG, « les niveaux en sous-sol seront pris 
en compte dans le calcul de la surface 
construite résultant de l’application du 
CMU, dès lors qu’il ne s’agit pas de niveau 
entièrement enterrés ou dépassant au 
maximum le niveau du terrain naturel au 
point le plus élevé de 0,80 m ». Pour que 
le gabarit maximal constructible du lot 1 
puisse accueillir 2x4 unités, la 

construction d’un mur de soutènement s’avère nécessaire afin de faire valoir cette application et de 
disposer d’assez de surface construite hors sol pour ces unités. 
 
Le PAP prévoit en termes de stationnement 2 places minimum par unité. Les emplacements de 
stationnement privés sont prévus au sous-sol pour la résidence, et la possibilité de créer des car-
ports est donnée aux maisons uni-familiales des lots 2 à 6. 
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4.3.5. Concept paysager 

 

Actuellement la zone d'étude est utilisée comme prairie. La plantation d'arbres est hautement 
recommandée pour apporter ombrage et fraîcheur en été, ainsi que des haies vives qui font écran 
pour conserver l’intimité des jardins privés. 
 
Le projet vise une bonne intégration et adaptation dans la topographie et dans son environnement, 
et s’efforcera au maximum à mettre en place les recommandations formulées dans le bilan 
écologique. 
 
Le traitement des espaces scellés privés sera réalisé de manière continue entre le domaine privé et 
le domaine public, au moins en ce qui concerne les matériaux et les teintes utilisées.  
 

 

4.3.6. Axonométrie 

 

Représentation axonométrique de l'aménagement proposé. 
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4.3.7. Conformité du PAP avec le PAG de la commune et de l’article 29bis 

 

Le PAG en vigueur fixe pour ce PAP « nouveau quartier », située en zone HAB-2, les degrés 
d'utilisation du sol maximum à respecter : 

 
 

Coefficients max. définis 
au PAG 

Coefficients augmentés 
suivant article 29bis 

Coefficients issus du PAP 
« Janglisbunn »   

COS 0.40 0.44 0.439 

CMU 0.90 0.99 0.990 

 
 

4.3.8. Surfaces constructibles 

 

Les surfaces constructibles par lot sont renseignées ci-après. 
 
N.B : La limite de surface constructible représentée graphiquement illustre une surface 
maximale dans les limites de laquelle devront s'inscrire les constructions dans le respect des 
valeurs inscrites dans la partie graphique du PAP et reprises dans le tableau ci-après. 
 

4.3.9. Logements abordables  

 
Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, le tableau ci-dessous renseigne pour chaque lot le nombre 
d’unités et la surface construite brute à réserver aux logements abordables. Il renseigne également 
la surface construite brute qui sera réservée exclusivement au logement et ne saura connaitre une 
affectation autre. 
 

 

  SCB destinée 
exclusivement 
au logement 

    SCB minimale 
réservée aux 

 logements abordables 

    Nombre minmal 
de logements 

abordables 

    

  
Lot 

            

            

                    

1 1040    m2     m2     u. 

2 218    m2     m2     u. 

3 218    m2     m2     u. 

4 218    m2     m2     u. 

5 218    m2     m2     u. 

6 218    m2     m2     u. 

7 237    m2  237   m2 1    u. 

                    

Total 2 367   m2 237   m2 1   u. 
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4.4. Fiches de synthèse 
 

L’Annexe I Tableau récapitulatif reprenant le degré d’utilisation du sol et l’Annexe II des données 
structurantes relatives au plan d’aménagement particulier sont reprises ci-après. 

 
 

Annexe I : Tableau récapitulatif

Fiche 2 : Analyse de la conformité du projet d'aménagement particulier "nouveau quartier" (PAP) par rapport au plan d'aménagement général "mouture 2004" (PAG)

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol HAB-2

Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le PAG

Degré d'utilisation du sol fixé au niveau du PAG * selon le PAG en vigueur, le CMU est calculé sur base du terrain net

Surface du terrain à bâtir net de la zone concernée : 23,92 ares* brut: 24,90 ares *

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients issus du PAG "mouture 2004" : COS / 0,40 CMU / 0,90 CUS  /

Application des dispositions de l'article 29bis
FAUX VRAI

a) Obligation de réalisation de logements abordables selon l'art.29bis : oui

Conformité de la surface construite brute à réserver au logement abordable

b) Part de la surface construite brute (SCB) à réserver pour le logement abordable (Log-abo) selon l'art.29bis  : 10 %

c) SCB maximale à dédier au logement selon le PAP : 2.367 m
2

d) SCB maximale à dédier au Log-abo selon l'art.29bis  : 237 m
2

Degré d'utilisation augmenté selon l'article 29bis(5)

e) Surface des fonds appartenant aux propriétaires visés à l'art.29bis (10) (p.ex. promoteur public)  : ares

f) Pourcentage de la surface du terrain visé par une augmentation du degré d'utilisation du sol : 100,00 %

g) SCB maximale admise selon le CMU fixé par le PAG : 2.153 m
2

h) SCB maximale qui n'est pas exclusivement destinée à du logement selon le PAP : 0 m
2

i) SCB supplémentaire admise selon l'art.29bis  (10% de la SCB résultant du CMU fixé par le PAG pour les 215 m
2

   fonds visés à l'art.29bis(10) réduite de la SCB non destinée exclusivement au logement) :

j) SCB maximale admise pour le PAP selon le PAG et l'art.29bis 2.368 m
2

k) Rapport entre la SCB maximale admise pour le PAP et celle résultant du CMU fixé au PAG : 109,99 %

l) Degré d'utilisation du sol fixé par le PAG augmenté minimum maximum minimum maximum minimum maximum

   selon l'article 29bis, compte tenu du rapport issu du point k) : COSDL   0,000 / 0,440 CMU 0,000 / 0,990 CUS  0,000 / 0,000

Analyse de la conformité du PAP au PAG

Surface Surface d'emprise SCB SCB destinée SCB réservée Volume de la

à bâtir nette au sol totale au logement au logement abordable construction

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum exclusivement minimum minimum maximum

1 10,37 ares / 450 m
2 / 1.040 m

2 / 1.040 / 1.040 m
2

m
2 / m

3

2 2,49 ares / 100 m
2 / 218 m

2 / 218 / 218 m
2

m
2 / m

3

3 2,13 ares / 100 m
2 / 218 m

2 / 218 / 218 m
2

m
2 / m

3

4 2,19 ares / 100 m
2 / 218 m

2 / 218 / 218 m
2

m
2 / m

3

5 2,22 ares / 100 m
2 / 218 m

2 / 218 / 218 m
2

m
2 / m

3

6 2,12 ares / 100 m
2 / 218 m

2 / 218 / 218 m
2

m
2 / m

3

7 2,40 ares / 100 m
2 / 237 m

2 / 237 / 237 m
2 237 m

2 / m
3

Total 23,92 ares 0 / 1050 u. 0 / 2.367 m
2 0 / 2.367 2.367 m

2 237 m
2 0 / 0 m

3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum minimum

Coefficients résultants du projet de PAP : COS   0,000 / 0,439 CMU   0,000 / 0,990 CUS   0,000 / 0,000 Log-abo 10,013 %

Conformité aux dispositions du PAG et à l'article 29bis : oui oui oui oui oui oui oui
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Annexe II : Données structurantes relatives au plan d'aménagement particulier "nouveau quartier" 

Projet 

initié par 

élaboré par 

PAP « Janglisbunn » à Remich 

EE Invest Sàrl 

Bureau d'études RAUSCH & Associés  

N° de référence (à remplir par le ministère) 

Date de l'avis du Ministre 

Date d'approbation ministérielle 

 

 

 
 

 

Situation géographique 

Commune 

Localité  

Lieu-dit 

 

Remich 

Remich 

Janglisbunn 

Organisation territoriale 

CDA 

Commune prioritaire pour le développement de l'habitat 

Espace prioritaire d'urbanisation 

 

✓ 

☐ 

Equipements collectifs principaux 
existants dans la localité / quartier 

Ecole fondamentale, maison relais, salle communale, halls sportifs, terrain loisir, piscine en plein air, pétanque, skate et 
parcour parc, minigolf et minicars, aires de jeux, commerces et restauration, centre médical, ... 

  

Données structurantes du PAG  

N° de référence du PAG 

Zone(s) concernée(s) 

 

… 

 

HAB-2 

 

 

 

Servitudes découlant d'autres dispositions légales  

Environnement 

Proximité immédiate (<30m) de bois et forêts > 1ha 

Distance par rapport à la zone protégée nationale et /ou 
communautaire 

Présence de biotope(s) 

Zone de bruit 

Voirie nationale (permission de voirie) 

Gestion de l'Eau (zones inondables) 

Sites et Monuments  

Inventaire suppl.  

Monument national 

Zone SEVESO 

 

 

☐ 

300 m 

 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

 

☐ 

☐ 

☐ 

 

COS 

CMU 

CSS 

DL 

Emplacements de stationnement 

minimum 

….. 

….. 

….. 

….. 

….. 

 

 

maximum 

0.4 

0.9 

….. 

….. 

….. 

 

   Autres 

 
 

Terrain 

Surface brute  

Surface nette 

 

 

0,2490 ha 

0,2392 ha  

  

100 % 

96.06 % 

 

Surface cédée au domaine public communal 
Taux de cession 

 

 

0,0098 ha 

3.94 % 

Surface destinée aux voiries de desserte (publique ou ouverte au public)  

Surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre (20 km/h) 

Surface destinée à la mobilité douce (publique ou ouverte au public) 

Surface destinée au stationnement public 

Surface destinée à l'espace vert public 

Surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public 

Surfaces privées et publiques nécessaires à la viabilisation 

0.0018 ha 

0.0000 ha 

0.0165 ha 

0.0000 ha 

0.0000 ha 

0.0000 ha 

0.0183 ha 

9.84%  

 

90.16% 

0,00 % 

 

0,00 % 

100 % 

Scellement maximal du sol (terrain net) 0.1755 ha 

73.34 % 

Nombre de lots / parcelles / d'îlots 

Taille moyenne des lots / parcelles / îlots 

7 

3.42 a. 

 

Constructions minimum maximum  Mixité de logements (en tenant compte du nombre maximum de logements) 
Surface constructible brute 

Emprise au sol 

Nombre de logements 

Densité de logements / hectare brut 

Personnes estimées / logement 

Nombre d'habitants 

- 

- 

10 

40 

3 

30 

2 367 

1 050 

14 

57 

3.5 

50 

 m2 

 m2 

 

 u/ha. 

 

Nombre de logements de type: 

Unifamilial 

Bifamilial 

Collectif (>2 log/bât.) 

 

Surf. / nbre de log. à coût modéré 

minimum 

6 

0 

4 

 

1 

maximum 

6 

0 

8 

 

1 
Surface de vente maximale 0  m2  Surface brute de bureau maximale 0  m2 

 

Axe(s) de desserte Emplacements de stationnement 
  Charge de trafic 

(si disponibles et selon prévision P&CH) 
 

activités habitat 
 

Route Nationale 

Chemin Repris 
Chemin communal 

…………………. 

…………………. 

rue Janglisbunn 

 ……………… 

……………… 

 

 vh/j 

 vh/j 

publics 

privés (min.) 

privés (max.) 

total (max.) 

- 

- 

- 

- 

0 

27 

33 

33 

 

 

 

 

 

Offre de transports en commun    

Proximité de l'arrêt d'autobus le plus proche 

(distance parcourue) 

Infrastructures techniques 
Longeur totale de canalisation pour eaux usées 

Longeur totale de canalisation pour eaux pluviales 

250 

 

 

- 

- 

m 

 

 

m 

m 

Proximité d'une gare ou d'un arrêt de chemin de fer 

(distance parcourue) 

 

 

Surface destinée à l'évacuation d'eaux pluviales à ciel ouvert 

Surface destinée à la rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert 

 

- 

 

 

- 

- 

 

m 

 

 

m2 

m2 
 

 

33 
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Art. 5 ANNEXES 

 

Terminologie 

Certificat OAI urbaniste-aménageur 

Mandat 

Documents topographiques, cadastraux et fonciers 

- extrait du plan topographique 

- extrait du plan cadastral et relevé parcellaire 

- levé topographique et plan de mesurage 

AGE 

- lettre accord de principe 

Documents de planification territoriale 

- extrait de la partie écrite du plan d’aménagement général en vigueur  

Plans 

- plan d'illustration 

- plan de faisabilité du sous-sol    

 



 

 

 

Bureau d'études  
Ingénieurs-conseils s.à r.l. 

 
   

3, am Clemensbongert L-9158 HEIDERSCHEID     88 80 08      bureau@bureau-rausch.com 
 

EE INVEST SÀRL 
85-87, av. de Luxembourg 

L-4940 BASCHARAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PAP « Janglisbunn » à Remich 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

TERMINOLOGIE 
RGD PAG (extraits du mémorial A - n° 323 du 23 mars 2017) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



 

Acrotère  

On entend par acrotère la remontée verticale encadrant la dalle d’une toiture-terrasse, d’une toiture plate ou 
d’une terrasse.  

Alignement de voirie  

On entend par alignement de voirie la limite entre la voie desservante et les terrains à bâtir net.  

Alignement obligatoire  

On entend par alignement obligatoire la limite séparative obligatoire soit entre une construction et une surface 
non aedificandi, soit entre volumes construits dont les prescriptions dimensionnelles diffèrent. La façade en 
question devra respecter l’alignement obligatoire sur au moins deux tiers de la surface. Les loggias ne sont pas à 
considérer pour l’alignement obligatoire.  

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire, de même que le nouveau parachè-
vement extérieur pourront, le cas échéant, déroger aux limites de surfaces constructibles.  

Auvent  

On entend par auvent un avant-toit fixé en console et placé au-dessus d’une ouverture, d’un portail, d’un 
panneau d’information ou d’une construction similaire.  

Avant-corps  

On entend par avant-corps un élément architectural ou une partie d’une construction se trouvant en saillie par 
rapport à la façade. Un avant-corps est subordonné à la façade à laquelle il se rapporte. Il présente une surface 
inférieure à un tiers de la surface de la façade, toiture non comprise, et une saillie inférieure à 2 mètres.  

Balcon  

On entend par balcon une construction ouverte formée soit par une dalle ou par une plate-forme dépassant la 
façade d’un bâtiment, soit par une dalle ou par une plate-forme portée par une structure autoportante, ceinte 
d’un garde-corps et communiquant avec les pièces d’habitation adjacentes par une ou plusieurs portes ou 
portes-fenêtres.  

Bande de construction  

On entend par bande de construction la partie du terrain à bâtir net sur laquelle les constructions abritant des 
pièces destinées au séjour prolongé de personnes peuvent être implantées. Cette bande est mesurée à partir de 
la limite cadastrale du terrain à bâtir net donnant sur la voie desservante.  

Car-port  

On entend par car-port toute construction ouverte sur au moins deux côtés, réalisée en principe en matériaux 
légers et servant à abriter un ou plusieurs véhicules en stationnement.  

Clôture  

On entend par clôture toute construction destinée à enclore un espace et érigée en principe sur l’alignement de 
voirie ou sur la limite séparative entre deux propriétés.  

On distingue trois types de clôtures :  

- les clôtures légères ou ajourées (p.ex. barrières, enceintes, enclos et grilles),  

- les clôtures massives ou opaques (p.ex. murets et murs),  

- les clôtures végétales (p.ex. haies).  

Comble  

On entend par comble le volume compris entre le dernier niveau plein et les pans de toiture en pente d’un 
bâtiment.  

Construction  

On entend par construction tout bâtiment, bâtisse, édifice ou ouvrage, ancré au sol, qu’il soit hors sol ou 
enterré.  

Cote de niveau  
On entend par cote de niveau l’indication de la position verticale d’un élément, exprimée en altitude réelle 
conformément au référentiel national officiel. 

 
 



 

  
 

Dépendance  
On entend par dépendance tout volume accolé ou isolé, ni destiné au séjour prolongé de personnes, ni à une 
activité professionnelle comme notamment les abris de jardin, les garages et les car-ports.  

Etage en retrait  

On entend par étage en retrait le niveau dont le plan d’au moins une façade est en retrait par rapport à celui du 
niveau situé en dessous.  

Faîte / Faîtage  

On entend par faîte ou faîtage la ligne d’intersection des deux versants d’une toiture dont les pentes sont 
opposées ou encore le segment le plus élevé d’une toiture à une pente.  

Hauteur à la corniche  

On entend par hauteur à la corniche la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le point 
d’intersection entre le plan extérieur de la façade (isolation et revêtement inclus) et le plan extérieur de la 
toiture (couverture incluse), mesurée au milieu de la façade de la construction principale donnant sur la voie 
desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose autrement. 
Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à la corniche est mesurée indivi-
duellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur toute la longueur 
de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération.  

Hauteur à l’acrotère  

On entend par hauteur à l’acrotère la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le plan supérieur 
(isolation et revêtement inclus) de l’acrotère, mesurée au milieu de la façade de la construction principale 
donnant sur la voie desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose 
autrement. Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à l’acrotère est mesurée 
individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur toute la 
longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération.  

Hauteur du socle  

On entend par hauteur du socle la différence entre la cote du niveau fini du plancher du rez-de-chaussée et la 
cote de l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose autrement. Lorsque la cote du socle n’est pas la 
même sur toute la longueur de la façade, la hauteur la plus importante est à prendre en considération.  

Ilot  

On entend par îlot une surface délimitée par une ou plusieurs voies desservantes et, le cas échéant, par une ou 
plusieurs limites physiques ou administratives.  

Limite de surface constructible  

On entend par limite de surface constructible soit la limite séparative entre une surface constructible et une 
surface non aedificandi, soit la limite séparative entre volumes construits adjacents pour lesquels les 
prescriptions dimensionnelles, les typologies ou les affectations diffèrent.  

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire, de même que le nouveau parachè-
vement extérieur pourront, le cas échéant, déroger aux limites de surfaces constructibles.  

Logement  

On entend par logement un ensemble de locaux destinés à l’habitation, formant une seule unité et comprenant 
au moins une pièce de séjour, une niche de cuisine et une salle d’eau avec WC.  

Logement de type collectif  

On entend par logement de type collectif toute unité de logement dans une maison plurifamiliale ou dans une 
maison bi-familiale.  

Logement intégré  

On entend par logement intégré un logement faisant partie d’une maison de type unifamilial et appartenant au 
propriétaire du logement principal. Le logement ne peut être destiné qu’à la location et doit être subordonné en 
surface au logement principal.  

 



 

  
 

Loggia  
On entend par loggia un espace de vie extérieur, couvert et non saillant par rapport à la façade d’un bâtiment, 
communiquant avec les pièces d’habitation par une ou plusieurs portes ou portes-fenêtres. 

Lot  

On entend par lot une unité de propriété foncière projetée et non encore répertoriée par le cadastre.  

Maison bi-familiale  

On entend par maison bi-familiale une construction servant au logement permanent et comprenant deux unités 
de logement.  

Maison en bande  

On entend par maison en bande toute construction faisant partie d’un ensemble de minimum trois maisons 
accolées.  

Maison jumelée  

On entend par maison jumelée toute construction faisant partie d’un ensemble de deux maisons accolées.  

Maison plurifamiliale  

On entend par maison plurifamiliale une construction servant au logement permanent et comprenant plus de 
deux unités de logement.  

Maison unifamiliale  

On entend par maison unifamiliale une construction servant au logement permanent et comprenant en principe 
une seule unité de logement. Un seul logement intégré supplémentaire y est admis.  

Niveau naturel du terrain  

On entend par niveau naturel du terrain le niveau du terrain avant les travaux de déblaiement, de 
remblaiement, de nivellement, d’assainissement ou d’aménagement extérieur.  

Nombre d’étages  

On entend par nombre d’étages le nombre de niveaux au-dessus du rez-de-chaussée.  

Nombre de niveaux  

On entend par nombre de niveaux, le nombre d’espaces entre planchers et plafonds. Les niveaux en sous-sol ne 
sont pas pris en compte.  

Niveau en sous-sol  

Est considéré comme niveau en sous-sol, tout niveau dont au moins la moitié du volume construit brut est sis en 
dessous du terrain naturel.  

Niveau plein  

On entend par niveaux pleins, les niveaux situés entre le niveau du terrain naturel et la ligne de corniche ou de 
l’acrotère. Si un niveau est partiellement enterré par rapport au terrain naturel, ce dernier est à considérer 
comme niveau plein si au moins la moitié de son volume est situé au-dessus du niveau du terrain naturel.  

Parcelle  

On entend par parcelle une unité de propriété foncière répertoriée par le cadastre et précisément délimitée.  

Profondeur de construction  

On entend par profondeur de construction soit la distance mesurée entre la façade avant et la façade arrière, 
soit la distance mesurée entre les deux façades opposées les plus rapprochées l’une de l’autre, au niveau 
comportant la surface construite brute la plus importante. Dans le cas de constructions composées de deux ou 
plusieurs corps de bâtiment, la profondeur de construction est mesurée séparément pour chacun d’entre eux.  

Recul  

Le recul constitue la distance entre la construction ou la surface constructible et la limite du lot ou de la parcelle, 
respectivement la limite de la zone destinée à rester libre.  

Le recul est mesuré au milieu de la construction à partir de la façade finie (isolation incluse, sauf en cas 
d’assainissement énergétique), perpendiculairement à la limite parcellaire ou du lot.  



 

  
 

Terrasse  
On entend par terrasse une surface stabilisée à l’air libre, non close, communiquant avec les pièces d’habitation 
adjacentes par une ou plusieurs portes ou portes-fenêtres. 

 

On distingue :  

- la terrasse accolée à un bâtiment ;  

- la terrasse aménagée sur la surface résultant du retrait d’un étage par rapport à l’étage inférieur ;  

- le toit-terrasse aménagé sur une toiture plate accessible.  

Voie desservante  

On entend par voie desservante toute voie carrossable, publique ou privée, qui donne accès à une parcelle ou un 
lot.  

Voie publique  
On entend par voie publique les voies appartenant à l’Etat ou à une commune qui font partie du domaine 
public. 
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Art. 5 Zones d'habitation et zones mixtes 

Les zones d'habitation et zones mixtes sont subdivisées en : 

� zones d’habitation 1 
� zones d’habitation 2 
� zone mixte à caractère central 
� zone mixte à caractère urbain 
� zone mixte à caractère rural  

 
Dans le futur quartier Gewännchen, les proportions affectées aux zones d’habitation 1 et 2 et à 
la zone mixte à caractère urbain (« trame pyjama ») s’appliquent à la surface des terrains à bâtir 
net (c’est-à-dire hors espaces verts, infrastructures de voirie et autres espaces publics). La 
délimitation et la localisation précises des zones d’habitation et de la zone mixte à caractère 
urbain dans ce quartier sont à déterminer au niveau du plan directeur. 

Art. 6 Zones d’habitation 

6.1. Destination 

Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations. Y sont 
également admis des activités de commerce, de services, d’artisanat et de loisirs, des 
professions libérales, des établissements socioculturels, des restaurants, des équipements de 
service public en relation directe avec les besoins de la zone concernée, ainsi que les espaces 
libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. 
 
De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par leur nature, 
leur importance, leur étendue, leur volume, leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, 
la salubrité, la commodité et la tranquillité d’un quartier d’habitation. 
 
Elles sont subdivisées en fonction du type d’habitation en :  

Les zones d’habitation 1 (Hab1) 
Les zones d’habitation 2 (Hab2) 

 
Les zones d’habitation 1  sont prioritairement destinées aux maisons d’habitation 
unifamiliales avec jardin, isolées, jumelées ou groupées en bande. 
 
Le cas échéant, dans les zones d’habitation 1, le nombre de logements par maison est limité 
à 2.  
 
Les zones d’habitation 2  sont prioritairement destinées aux maisons d’habitation 
plurifamiliales et d’habitation collective. 

6.2. Degré d’utilisation des sols 

Zones d’habitation 1 

Le coefficient d’occupation au sol  est limité à 0,3  
Le coefficient maximum d’utilisation du sol  est de 0,6  
On distingue un seul type de densité repris dans la partie graphique sous zone A . 
 

Zone A :  COS : 0.3  CMU :  0.6  

- zone Gewännchen, 
- cité Buschland, 
- avenue Lamort-Velter 
- rue des Jardins 
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Zones d’habitation 2 

Le coefficient d’occupation au sol  est limité à 0,4  
Le coefficient maximum d’utilisation du sol  varie de 0,7 à 1,0 
On distingue trois types de densité selon les zones telles que reprises dans la partie graphique : 
 

Zone B :  COS : 0.4  CMU :  0.7 

 - sud et nord de la zone Gewännchen 
 

Zone C :  COS : 0.4  CMU : 0.9 

 - centre de la zone Gewännchen 
 - route de Luxembourg,  
 - route de Mondorf,  
 - montée St Urbain,  
 - avenue Lamort Velter, 
 - rue des Jardins 
 - rue des Bois 
 - rue Janglisbunn 

 

Zone D :  COS : 0.4  CMU : 1.0 

 - rue des Champs, 
 - Rue Anny Blau, 
 - Rue Dicks, 

- Rue de Stadtbredimus 
 

6.3. Prescriptions spécifiques 

En zone d’habitation 1 et 2, à partir du moment où la proportion de logements sous la forme 
typologique prévue prioritairement dans la zone est inférieure à 80% au moment de la 
demande, il ne pourra pas être autorisé d’autres formes typologiques. 
 
La surface prise en compte pour le calcul sera celle de l’îlot, respectivement du quartier d’un 
seul tenant appartenant à un même type de zone. Cette possibilité reste soumise à la 
démonstration que le projet s’intègre parfaitement dans le tissu bâti et qu’il n’engendre aucune 
nuisance d’ordre fonctionnel, esthétique ou autre. 
 
La possibilité de réaliser ou non une autre forme typologique que celle prévue prioritairement 
sera démontrée dans le cadre d’un PAP le cas échéant ou dans le cadre de la demande 
d’autorisation de construire. 
 
Les niveaux en sous-sol seront pris en compte dans le calcul de la surface construite résultant 
de l’application du CMU, dès lors qu’il ne s’agit pas de niveaux entièrement enterrés ou 
dépassant au maximum le niveau du terrain naturel au point le plus élevé de 0m80. 
 
Les densités sont applicables par rapport au terrain à bâtir net (cf. définitions liminaires). 
Toutefois, lorsque le terrain présente une configuration telle que sa constructibilité n’est pas 
optimale en regard de l’espace rue ou des terrains voisins, la commune pourra décider de 
l’envergure du terrain à prendre définitivement en compte pour le calcul de densité. 
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